


24ème RALLYE REGIONAL AUTOCOURSE 
18 ET 19  JUILLET 2009  
 ECURIE AUTOCOURSE 

      Le villiers 
      37320 SAINT-BRANCHS 
      Tél = 02.47.26.33.76- 06.80.30.53.08   
       Fax= 02.47.26.37.61 
 
PROGRAMME - HORAIRES 
   
Parution du règlement ......................................................... Le 18 Mai 2009 
 
Ouverture des engagements ............................................... Le 18 Mai 2009 
 
Clôture des engagements.................................................... Le 6 Juillet 2009 
 
Parution du road-book ......................................................... Le 12 Juillet 2009 
 
Dates et heures des reconnaissances ............................. Dimanche 12 Juillet et Samedi 18 Juillet De 8h à 21 h  
 
A retirer 12/07 : GARAGE DU CHATEAU (M CADON) 77 rue chenonceaux 37150 CIVRAY DE TOURAINE 02.47.23.92.03 
18/07 MATIN : GARAGE PEUGEOT (M.VIGEAN) Zone artisanale 37150 LA CROIX EN TOURAINE 02.47.23.55.55  
 
Vérifications des documents et des voitures ....................... Samedi 18 Juillet 2009 de 16H00 à 20h00 
............................................................................................. Ets SA DUTARDRE à BLERE 
 
Heure de mise en place du parc de départ ......................... Samedi 18 Juillet 2009 à 16h00 
 
Première réunion du collège des commissaires sportifs .    Dimanche 19 Juillet 2009 à 7h30 
......................................................................................... Ets SA DUTARDRE à BLERE 
                                                                                              
Publication des équipages admis à prendre le départ ..... . Dimanche 19 Juillet 2009 à 8h00                                                                                             
 
Départ du 1er concurrent du Rallye................................. . . Dimanche 19 Juillet 2009 à 8h15 
......................................................................................... . . Zone industrielle de BLERE 
 
Publication du résultat provisoire après l'ES 2 ................… Dimanche 19 Juillet 2009 à 13h30 
                                                                                             Zone industrielle de BLERE 
 
Départ dans l'ordre du classement provisoire après l'ES 2 Dimanche 19 Juillet 2009 à 13h30                                                                                     
......................................................................................... . Zone industrielle de BLERE 
 
Arrivée du premier concurrent ........................................…Dimanche 19 Juillet 2009 à partir de 17h40 
                                                                                            Zone industrielle de BLERE 
 
Vérification finale au Garage PEUGEOT à LA CROIX EN TOURAINE 
 
Publication du classement du Rallye      30 mn après l’arrivée du dernier concurrent 
 
Remise des prix suivie d'un vin d'honneur ......................…Dimanche 19 Juillet 2009 à 20h00 
                                                                                            Centre culturel (M.J.C) de BLERE 
 
 
ARTICLE 1- ORGANISATION  
 
L'A.S.A.C.O. PERCHE-VAL DE LOIRE organise les  18 et 19 Juillet 2009, le 24ème Rallye Régional 
AUTOCOURSE en qualité d’organisateur administratif, avec le concours de l'association ECURIE 
AUTOCOURSE  en qualité d’organisateur technique. 
Le présent règlement a été enregistré à la F.F.S.A., sous le permis d'organisation n°  R235                      
en date du 07/05/2009. 
 
 
 



Comité d’organisation :  
 
Président : Jacques COURTIN Membres :Tous les membres de L’Association ECURIE AUTOCOURSE  
  
Secrétariat du rallye :  M. COURTIN JACQUES / MLLE DELALANDE SANDRINE 
   ECURIE AUTOCOURSE 
   Le villiers 
   37320 SAINT BRANCHS 
   Tél : 02.47.26.33.76/06.80.30.53.08 Fax : 02.47.26.37.61 
 
 Permanence du Rallye 
 
 La Permanence du rallye se tiendra au Ets DUTARDRE Z.I DE BLERE du 18 juillet 2009 15h00 au 19 juillet 
2009 20h00. 
 
Organisateur Technique 
  
ECURIE AUTOCOURSE  Mr Jacques COURTIN Le Villiers 
37320 SAINT-BRANCHS Tél : 02.47.26.33.76/06.80.30.5 3.08 
 
1-1- OFFICIELS DE L’EPREUVE  
 
Commissaires Sportifs : Présidente :     Alain LAFONT  Licence n° 4726 
    Membres : Guy BOUCHER     Licence n° 4297 

Mikaël RAGUENEAU     Licence n° 44935 
 
Directeur de course :   Serge FAUVEL   Licence n° 2 517 
  
 
Directeur de course ES :  Alain AUBERT  Licence n° 4287    
 
Médecin chef :                            Docteur BELIN 
 
Commissaire Technique Responsable : Daniel LEFORT   Licence n° 6085 
Commissaires Techniques :  Roger LEBLANC  Licence n° 6798 
     Sylvain MENORET  Licence n° 8845 

Régis BEREAU   Licence n° 136886 
    
 
Chargé des Relations concurrents : Claude HERVIEU  Licence n° 22448 
      
  
Chargé des relations avec la presse : Jacques COURTIN  Licence n° 6233  
 
1-2- ELIGIBILITE  
 
Le 24ème RALLYE REGIONAL AUTOCOURSE compte pour : 
 

- La COUPE DE FRANCE DES RALLYES . 
  - Les CHAMPIONNATS DE L'A.C.O. 
  - Le CHAMPIONNAT DU COMITE REGIONAL DU CENTRE. 
  - Les CHAMPIONNATS DE L'A.S.A.C.O. PERCHE VAL DE LOIRE. 
 
1-3- VERIFICATIONS 
 
Les vérifications administratives auront lieu le samedi 18 juillet de 16 H à 20 H aux Ets DUTARDRE ZI de 
BLERE.  
Les vérifications techniques auront lieu le samedi 18 juillet de 16 H à 20 H 15 aux Ets DUTARDRE ZI de 
BLERE. 
 

ATTENTION PLUS DE VERIFICATIONS LE DIMANCHE MATIN 
 

Les vérifications finales seront effectuées au GARAGE VIGEAN à LA CROIX EN TNE , au prix de 42 Euros  H.T. 
 



ARTICLE 2- ASSURANCES  
 

Conforme au règlement standard F.F.S.A. 
 

ARTICLE 3 - CONCURRENTS ET PILOTES  
 
3-1- DEMANDE D'ENGAGEMENT - INSCRIPTIONS  
 
3-1-5 – Toute personne qui désire participer au 24ème RALLYE REGIONAL AUTOCOURSE doit adresser au 
secrétariat du Rallye, la demande d'engagement ci-jointe, dûment complétée avant le lundi 6 juillet 2009 
minuit (cachet de la poste faisant foi). 
 
3-1-10 - Le nombre d'engagés est fixé à 110 voitures maximum. 
 
3-1-11-1 –   Les droits d'engagements sont fixés : 
 
 Avec la publicité obligatoire des organisateurs : 220,00€ 
 Sans la publicité obligatoire des organisateurs : 440,00€ 
 
3-1-12 - La demande d’engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits 
d’engagement. 
 
3-3- ORDRE DE DEPART (selon la réglementation 2009) 
 
3-3-1- Le départ  sera donné dans l’ordre des numéros de compétition, le plus petit partant en tête pour les ES 
1 et ES 2, puis dans l’ordre du classement scratch pour les ES 3,4,5. 
 
ARTICLE 4- VOITURES ET EQUIPEMENTS  
 
4-1 VOITURES AUTORISEES 
Conforme au règlement standard FFSA 
 
4-3 – ASSISTANCE 
Conforme au règlement standard FFSA 
 
4-3-2-3 – LIMITATION DE CHANGEMENT DE PIECES  
Conforme au règlement standard FFSA 
 
ARTICLE 5- PUBLICITE  
 
La publicité collective obligatoire et la publicité facultative seront communiquées par un additif au présent 
règlement particulier. 
 
ARTICLE 6- SITES ET INFRASTUCTURES  
 
6-1- DESCRIPTION 
 
Le 24ème RALLYE REGIONAL AUTOCOURSE représente un parcours de 85,2 kms. Il est divisé en 1 étape et 
5 sections. 
Il comporte cinq épreuves spéciales d'une longueur totale de 32,600 km. Les épreuves spéciales sont : 
 

- ES 1 – 2   = BLERE (6,1 kms à parcourir deux fois) 
- ES 3 – 4 – 5  = LA CROIX EN TOURAINE (6,800 kms à parcourir trois fois) 

 
L’itinéraire horaire figure dans l’annexe itinéraire. 
 
6-2- RECONNAISSANCES  
   
Conforme au règlement standard F.F.S.A. 
 
6-2-6 – Les reconnaissances auront lieu le Dimanche 12 Juillet et le Samedi 18 Juillet 2009 de 8h00 à 21h00.  
Reconnaissances limitées à 4 passages, des contrôles seront effectués. 



ARTICLE 7- DEROULEMENT DE L’EPREUVE    
 
7-2- DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CONTROLES  
 
7-2-11 - Les signes distinctifs des commissaires sont : 
 

- Commissaire de route  = combinaison blanche 
- Chef de poste              = combinaison blanche 

 
ARTICLE 8-  RECLAMATIONS - APPELS  
 
Conforme au règlement standard F.F.S.A. 
 
ARTICLE 9- CLASSEMENT  
 
Conforme au règlement standard F.F.S.A. 
 
ARTICLE 10-P- PRIX – COUPES  
 
 PRIX EN ESPECES: 9 680 Euros distribuables 
 
 COUPES:  30 coupes minimum seront distribuées. 
 

REPARTITION : 
 
 SCRATCH  1er  310 Euros 
    2ème 245 Euros 
    3ème  180 Euros 
    4ème  130 Euros 
    5ème   100 Euros 
     
 GROUPE  1er  90 Euros 
    2ème          60 Euros 
     
 
 si moins de 4 partants , les prix au groupe seront divisés par 2. 
 
 CLASSE  1er  220 Euros 
    2ème 150 Euros si plus de 4 partants. 
    3ème 110 Euros si plus de 7 partants. 
    4ème 70 Euros si plus de 10 partants. 
    5ème  60 Euros si plus de 15 partants 
  
 FEMININ  1ère  120 Euros 
 
 LES PRIX SONT CUMULABLES  
 

Les voitures KIT CAR et WRC seront rattachées à leu r classe de base pour les prix remis à la 
classe (exemple : A5 KIT CAR récompensé dans la cla sse A5 ou A8 WRC dans la classe A8). 

 
La remise des prix aura lieu le dimanche 19 juillet 2009 au Centre Culturel (M.J.C) de BLERE à 20h00. 
 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Au cours des reconnaissances et dans le but de limiter les nuisances, les concurrents et conducteurs devront 
respecter les prescriptions et interdictions prévues à la réglementation générale des rallyes               ( FRANCE 
AUTO 2009 ). 
 
 

Une surveillance sera effectuée par les organisateu rs et la gendarmerie 
 

 


